
 

 

 

 

08h30 Accueil 

09h00 Introduction – Docteur Germain MILBOUW 

09h15 Approche pénale de l’incapacité de travail, une évaluation à géométrie variable. Aperçu de 
l’expertise pénale 

Monsieur le Substitut du Procureur, Marc DE BRACKELEER (Magistrat au Parquet général près de 

la Cour d’Appel de MONS) 

10h00 L’évaluation de l’incapacité de travail en droit commun : faits vos jeux 

Madame La Vice-Présidente, Isabelle DECOCQ (Vice-Présidente du Tribunal de Première Instance 

de Liège) 

 10h45        Questions et réponses 

11h00 PAUSE 

11h30 L’incapacité de travail et sécurité sociale : Mutuelle, Risque professionnel et divers  

Madame La Juge, Véronique TORDEUR (Juge au Tribunal du Travail de Liège, division HUY) et 

Monsieur Le Juge, Romain LELOUP (Juge au Tribunal du Travail du Hainaut) 

12h45 Questions et réponses 

13h10 Mot final du président – Docteur Thierry WANET 

13h15 Lunch (apéritif, mise en bouche, repas trois services, café et mignardises) 

Pour les membres : 85 euros (colloque) ou 155 euros (colloque + lunch) 

Pour les non-membres : 125 euros (colloque) ou 195 euros (colloque + lunch) 

A verser sur le compte BE98 0015 1330 6393 de l’ASBL AMEJ pour le 05 avril 2024 au plus tard.  

Pas de remboursement en cas d’absence ou d’annulation 

Accréditation INAMI (médecins) demandée. 
Accréditation « Avocats.be » (avocats) demandée.  
Accréditation « IFJ » (magistrats) demandée.                     
 

                                                                                                                              Assocation des Médecins Experts Judiciaires 

 

PARTICIPATION AUX FRAIS 

DOMAINE DE NAXHELET 

Rue Naxhelet, 1 à 4520 WANZE 
Samedi 

13 AVRIL 2024 


